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n° 292 761 du 9 août 2023 

dans les affaires X et X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

avenue des Expositions 8A 

7000 MONS 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration. 

 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, sollicitant la 
suspension et l’annulation de la décision d’ordre de quitter le territoire, prise le 13 septembre 2022. 
 
Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence introduite le 4 août 2023 visant à faire examiner 
sans délai la demande de suspension contenue dans la requête susvisée. 
 

Vu la requête introduite le 4 août 2023 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, sollicitant la 
suspension, selon la procédure de l’extrême urgence, de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en 
vue d’éloignement, pris le 2 août 2023. 
 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu les dossiers administratifs. 

 

Vu l’ordonnance du 4 août 2023 convoquant les parties à comparaître le 8 août 2023, à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me D. 

STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Jonction des causes. 

 

Les affaires X et X étant étroitement liées sur le fond, en manière telle que la décision prise dans l’une 

d’elles est susceptible d’avoir une incidence sur l’autre, il s’indique, afin d’éviter toute contradiction qui 

serait contraire à une bonne administration de la justice, de joindre les causes, afin de les instruire comme 

un tout et de statuer par un seul et même arrêt. 

 

2. Faits utiles à l’appréciation des causes. 

 

2.1. Le requérant est arrivé en Belgique en 2013, sous le couvert d’un visa pour études. Il a été mis en 

possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, prorogé à diverses reprises, jusqu’au 31 

octobre 2019.  

 

2.2. Le 6 novembre 2019, le requérant a introduit une demande de prorogation de son titre de séjour, à 

l’appui de laquelle il a notamment produit une attestation mentionnant son inscription, pour l’année 

académique 2019-2020, à une formation de « Spécialisation – Conseiller en environnement » dispensée 

par l’Institut Technique et Agricole de la Province de Hainaut. Cette demande a, ensuite, été complétée à 

plusieurs reprises.  

 

2.3. Le 7 octobre 2020, le requérant a introduit une demande de prorogation de son titre de séjour, à 

l’appui de laquelle il a notamment produit une attestation mentionnant son inscription, pour l’année 

académique 2020-2021, à une formation de « Spécialisation – Conseiller en environnement » dispensée 

par l’Institut Technique et Agricole de la Province de Hainaut 

 

2.4. Le 6 décembre 2021, la partie défenderesse a refusé de renouveler l’autorisation de séjour, visée au 

point 2.1., que le requérant avait obtenue en vue de réaliser des études. Le recours en suspension et 

annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes d’un 

arrêt n° 278 975, prononcé le 19 octobre 2022.  

 

2.5. Le 16 novembre 2021, le requérant a introduit une demande de « séjour après les études en vue de 

trouver un emploi ou de créer une entreprise », sur la base de l’article 61/1/9 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

2.6. Le 7 décembre 2021, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision aux termes 

de laquelle elle a refusé d’accéder à la demande d’autorisation de séjour visée au point 2.5. 

Cette décision a été annulée par le Conseil de céans, aux termes d’un arrêt n°278 976, prononcé le 19 

octobre 2022. 

 

2.7. Le 13 septembre 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d’ordre de 

quitter le territoire. Cette décision, que la partie requérante indique lui avoir été notifiée par la voie d’un 

courrier daté du 11 mai 2023, constitue le premier acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée (ci-

après : le premier acte attaqué), et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

- Article 7 : ‘‘ Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son 

délégué peut donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé  ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5° ou 

12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : (…) 13° si l’étranger fait l’objet d’une décision ayant pour 

effet de refuser ou de mettre fin à son séjour ’’. 

 

Motifs de fait : 

- La demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire (carte A) en qualité d’étudiant introduite le 

07.10.2020 ainsi que la demande d’autorisation de séjour introduite le 16.11.2021 en application de l’article 61/1/9 de 
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la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ont été 

refusées respectivement le 06.12.2021 et le 07.12.2021. 

 

- Dans le cadre de son droit d’être entendu, l’intéressé déclare à l’appui de son mail du 13.01.2022 faire l’objet d’un 

suivi psychologique. Toutefois, il n’apporte aucun élément concret pour étayer cette déclaration alors qu’il lui incombe 

de le faire. 

 

Quant au lien internet qu’il nous a communiqué et concernant le faible taux de vaccination contre la Covid au 

Cameroun, cette situation résulte des réticences de la population et de sa méfiance à l’égard des vaccins et non pas 

en raison [sic] de l’indisponibilité de ces derniers. Aussi, rien n’empêche l’intéressé de se faire vacciner dans son pays 

d’origine (s’il ne l’a pas encore fait en Belgique) pour préserver sa santé. 

 

Par ailleurs, force est de constater que l’intéressé n’invoque aucun élément relatif à sa vie privée et/ou familiale suite 

à notre courrier (droit d’être entendu) du 06.12.2021, courrier qui a été porté à sa connaissance le 29.12.2021 (et qu’il 

a refusé de signer). 

 

Enfin, il est à souligner que les arguments concernant ses études et l’année de recherche d’emploi ne sont pas pris 

en considération étant donné que le renouvellement de sa carte et la demande d’autorisation de séjour introduite le 

16.11.2021 en application de l’article 61/1/9 de ladite loi [sic] ont été refusées respectivement le 06.12.2021 et le 

07.12.2021. 

 

En exécution de l’article 104/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des 

Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2), sauf s’il (si elle) [sic] possède les documents requis pour s’y 

rendre, dans les 30 jours de la notification de la décision […]. » 

 

2.8. Le 2 août 2023, la partie défenderesse a, notamment, pris, à l’égard du requérant, une décision 

d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, ainsi qu’une décision de reconduite à 

la frontière. Ces décisions, qui ont été notifiées au requérant le jour même constituent les deuxième et 

troisième actes dont la suspension de l’exécution est sollicitée (ci-après : les deuxième et troisième actes 

attaqués), et sont motivées comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou constats suivants  : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

[X] 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un visa/titre de séjour valable au moment de son arrestation. 

 

[X] 13° si l’étranger fait l’objet d’une décision ayant pour effet de refuser ou de mettre fin à son séjour. 

La demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire (carte A) en qualité d’étudiant introduite le 

07.10.2020 ainsi que la demande d’autorisation de séjour introduite le 16.11.2021 en application de l’article 61/1/9 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ont été 

refusées respectivement le 06.12.2021 et le 07.12.2021. 

 

L’intéressé déclare dans son droit d’être entendu repris dans le rapport administratif du 02/08/2023 qu’il n’a pas de 

problèmes médicaux. 

 

L’intéressé déclare dans son droit d’être entendu repris dans le rapport administratif du 02/08/2023, avoir une 

partenaire sans donner plus de détails servant à appuyer ses dires. Son dossier administratif démontre qu’il séjourne 

en Belgique en tant que personne isolée, et qu’il n’a jamais introduit une demande de regroupement familial. 

 

L’intéressé déclare dans son droit d’être entendu repris dans le rapport administratif du 02/08/2023, qu’il a un enfant 

de moins de deux ans qu’il voit de temps en temps. Il ne donne aucun détail concernant l’identité et l’adresse de 

l’enfant. Il ne présente aucune preuve appuyant ses dires. En outre, son dossier administratif ne démontre nulle  part 

un quelconque lien entre l’intéressé et un enfant mineur. Même dans le cadre de son droit d’être entendu du 

06.12.2021, l’intéressé n’a pas évoqué un lien avec un enfant mineur. 

Il est à souligner que la présence d’un enfant mineur sur le territoire n’ouvre pas en tant que tel le droit au séjour. un 

retour vers le pays d’origine n’implique pas nécessairement une violation de l’intérêt supérieur de l’enfant. L’intéressé 
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ne démontre ni ne précise en quoi un retour forcé, impliquant une séparation de son enfant avec son environnement 

familier, aurait un effet perturbateur et en quoi cela irait à l’encontre de ses intérêts. 

 

L’intéressé déclare dans son droit d’être entendu repris dans le rapport administratif du 02/08/2023, avoir un frère en 

Belgique, sans donner aucun autre détail servant à l’identifier. En outre, le frère résidant en Belgique ne peut être 

considéré comme un membre de la famille au sens de l’article 2, g) du Règlement 604/2013, ni comme un proche au 

sens de l’article 2, h de ce même règlement. Ces règles ne sont donc pas d’applications. [sic] 

Par conséquent, cet élément ne peut donc pas justifier l’application de la clause de souveraineté du Règlement 

604/2013. 

 

Il est également à préciser que l’intéressé n’a évoqué aucun élément relatif à sa vie privée et/ou familiale suite à notre 

courrier (droit d’être entendu) du 06.12.2021 ; courrier qui a été porté à sa connaissance le 29.12.2021 (et qu’il a 

refusé de signer). 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l’article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

[X] Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 13.09.2022 qui lui a été notifié le 26.05.2023. Il n’a 

pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l’intéressé à la frontière, à l’exception des 

frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2), pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 13.09.2022 qui lui a été notifié le 26.05.2023. Il n’a 

pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

 

L’intéressé déclare dans son droit d’être entendu repris dans le rapport administratif du 02/08/2023, qu’il n’est pas 

retourné dans son pays d’origine parce qu’il a une procédure en cours en Belgique. 

Le 14.06.2023, l’intéressé a introduit auprès du CCE une requête en suspension et annulation contre l’ordre de quitter 

le territoire du 13.09.2022 qui lui a été notifié le 26.05.2023. Comme indiqué dans l’acte de notification, l’introduction 

d’un recours en annulation et d’une demande de suspension n’a pas pour effet de suspendre l’exécution de la présente 

mesure. 

 

L’intéressé déclare dans son droit d’être entendu repris dans le rapport administratif du 02/08/2023, qu’il n’a jamais 

introduit une demande de protection internationale ne [sic] Belgique ou dans un autre pays européen et que ses 

empreintes n’ont jamais été prises dans un autre pays européen. 

 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de l’article 3 de la 

CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe des motifs 

sérieux et avérés de supposer que, au Cameroun, il encourt un risque sérieux et actuel d’être exposé à de la torture 

ou des traitements ou peines inhumains ou dégradants. 

 

L’intéressé déclare dans son droit d’être entendu repris dans le rapport administratif du 02/08/2023, qu’il ne souffre 

d’aucune maladie qui l’empêche de retourner dans son pays d’origine. 
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L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que cet Etat peut 

garantir de meilleurs soins que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état 

de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions 

de cette convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un 

éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas 

être le cas ici. 

 

Maintien : 

 

MOTIF DE LA DECISION […] » 

 

2.9. Le requérant est actuellement détenu au centre fermé de Vottem, en vue de son éloignement, dont 

la date de mise en œuvre n’apparaît pas encore avoir été arrêtée. 

 
3. Questions préalables. 

 

3.1.1. Invitée, à l’audience, à préciser l’objet du recours enrôlé sous le numéro X, au regard du fait que le 

Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) n’est pas compétent en ce qui concerne la 

décision de maintien en vue d’éloignement, qui assortit les deuxième et troisième actes attaqués, dès lors 

qu’un recours spécial est organisé devant la Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel, par l’article 

71 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), la partie requérante a indiqué que la décision de 

maintien litigieuse ne compte pas parmi les actes visés par le recours susmentionné, mu devant le Conseil 

de céans. 

 

3.1.2. Le Conseil constate qu’il ressort des déclarations susvisées de la partie requérante que le recours 

enrôlé sous le numéro X a pour objets les décisions portées par l’acte visé au point 2.8., à l’exception de 

celle ordonnant le maintien du requérant en vue de son éloignement et observe que ledit recours doit, 

dans cette mesure, être déclaré recevable. 

 

3.2.1. Par ailleurs, le Conseil relève qu’à l’audience, la partie défenderesse n’a émis aucune réserve au 

sujet de la recevabilité de la demande de mesures provisoires d’extrême urgence visant à faire examiner 

sans délai la demande de suspension dont il est saisi à l’encontre du premier acte attaqué sous le numéro 

de rôle X, ni au sujet de celle de la demande de suspension d’extrême urgence, dont il est saisi à l’encontre 

des deuxième et troisième actes attaqués, sous le numéro de rôle X.  

 
3.2.2. Le Conseil relève également que la demande de mesures provisoires et la demande de suspension 

d’extrême urgences susvisées satisfont aux conditions de recevabilité les concernant édictées, 

respectivement, par les articles 39/85, § 1er, alinéas 1 et 4, et 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980, et qu’il ressort d’une lecture combinée de ces dispositions et de l’article 39/57, alinéa 3 de la même 

loi, qu’en l’espèce, ces mêmes demandes ont prima facie été introduites dans les délais légalement 

prévus à cet effet. 

 

4. Examen de la demande de suspension enrôlée sous le numéro X et de la demande de 

suspension d’extrême urgence. 

 

4.1. Les trois conditions cumulatives. 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 
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Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement 

pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence. 

 

Il a été rappelé supra au point 2.9. que le requérant est privé de sa liberté en vue de son éloignement et 

fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. 

Il est dès lors établi que la suspension de l’exécution des actes attaqués, selon la procédure de 

suspension ordinaire, interviendra trop tard et ne sera pas effective. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux. 

 

4.3.1. La partie requérante prend un moyen unique qui, tant dans le recours enrôlé sous le numéro X, que 

dans celui enrôlé sous le numéro X, est pris de la violation, notamment, des « articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que l’article 62 §2 de la l[oi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980)] », à laquelle vient s’ajouter, dans le recours enrôlé sous le numéro 

X, l’invocation d’une violation, notamment, du « devoir de soin et de minutie », ainsi que du « principe de 

bonne administration qui impose à la partie défenderesse de prendre en considération l’ensemble des 

éléments » de la cause.  

 

A l’appui de ce moyen unique, la partie requérante relève, tout d’abord, que la motivation des ordres de 

quitter le territoire, dont la suspension de l’exécution est sollicitée, repose sur le constat déterminant que 

« la demande d’autorisation de séjour introduite [par le requérant] le 16.11.2021 en application de l’article 

61/1/9 de [la] loi du 15 décembre 1980 [a] été[.] refusée[.] le 07.12.2021 ». 

Constatant, ensuite, que la décision susmentionnée du 7 décembre 2021 a été annulée par un arrêt n°278 

976 prononcé le 19 octobre 2022 par le Conseil de céans, la partie requérante fait, notamment, valoir qu’à 

la suite de cet arrêt, d’une part, ladite décision du 7 décembre 2021 a disparu de l’ordonnancement 

juridique et, d’autre part, le requérant s’est trouvé et se trouve toujours actuellement dans l’attente d’une 

nouvelle décision concernant la demande de séjour, visée au point 2.5., qui avait donné lieu à cette même 

décision, annulée par la suite. 

S’appuyant sur les éléments susvisés, la partie requérante soutient, en substance : 

- premièrement, que la motivation du premier ordre de quitter le territoire querellé, adopté antérieurement 

au prononcé de l’arrêt susmentionné, au regard de l’existence d’une décision de refus de séjour du 7 

décembre 2021 désormais disparue de l’ordonnancement juridique, ne paraît ni pertinente, ni adéquate, 

en méconnaissance des dispositions visées au moyen ; 

- deuxièmement, que la partie défenderesse ne pouvait fonder le deuxième ordre de quitter le territoire, 

également querellé, intervenu postérieurement au prononcé de l’arrêt du Conseil de céans n°278 976 du 

19 octobre 2022, sur le constat que la demande de séjour du requérant, visée au point 2.5., a « été[.] 

refusée[.] le 07.12.2021 », sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation, ni méconnaître tant les 

dispositions visées au moyen que l’autorité de chose jugée de l’arrêt du Conseil visé ci-avant ; 

- troisièmement, qu’au moment d’évaluer le risque de fuite mentionné dans le chef du requérant à l’appui 

de la décision de reconduite à la frontière, attaquée, la partie défenderesse devait prendre en 

considération, notamment, la circonstance, propre au cas de celui-ci, qu’en raison de l’arrêt susvisé rendu 

par le Conseil de céans le 19 octobre 2022, sa demande de séjour, visée au point 2.5., était toujours en 

cours, et qu’en ne le faisant pas, elle a, notamment, méconnu les principes et dispositions visés au moyen 

lui imposant de prendre en considération l’ensemble des éléments de la cause et a, à cet égard, commis 

une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.3.2.1. Sur les aspects susvisés du moyen unique, le Conseil rappelle qu’afin de satisfaire aux obligations 

de motivation formelle qui pèsent sur elle, en vertu, notamment, des dispositions légales visées au moyen, 

la partie défenderesse est tenue de doter ses décisions d’une motivation qui, entre autres, repose sur des 
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faits corroborés par le dossier administratif et qui procède d’une interprétation dépourvue d’erreur 

manifeste. 

 

Le Conseil rappelle également que le principe général de bonne administration, selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, découle 

de la volonté implicite du constituant, du législateur ou de l’autorité réglementaire. En ce sens, la partie 

défenderesse est tenue à un exercice effectif de son pouvoir d’appréciation duquel découle une obligation 

de minutie et de soin, en telle sorte qu’« Aucune décision administrative ne peut être régulièrement prise sans 

que son auteur ait, au préalable, procédé à un examen complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur laquelle il 

entend se prononcer. Ce principe, qui correspond à un devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à 

effectuer une recherche minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et 

à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine connaissance 

de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce » (arrêt CE 

n° 221.713 du 12 décembre 2012). 

 

4.3.2.2. En l’occurrence, le Conseil constate que la motivation des premier et deuxième actes attaqués 

repose sur le constat déterminant que « la demande d’autorisation de séjour introduite [par le requérant] 

le 16.11.2021 en application de l’article 61/1/9 de [la] loi du 15 décembre 1980 [a] été[.] refusée[.] le 

07.12.2021 » et que, pour conclure à l’existence, dans le chef du requérant, d’un risque de fuite justifiant 

l’adoption du troisième acte attaqué, la partie défenderesse s’est limitée à constater que celui-ci, n’ayant 

« pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 13.09.2022 », alors que « l’introduction d’un recours 

en annulation et d’une demande de suspension n’a pas pour effet d[’en] suspendre l’exécution », « a 

manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement ». 

 

Il relève également qu’il est exact que la décision susmentionnée du 7 décembre 2021 a été annulée par 

un arrêt n°278 976 prononcé le 19 octobre 2022 par le Conseil de céans, et que cette annulation a pour 

conséquence : 

- d’une part, la disparition rétroactive, erga omnes, de ladite décision (en ce sens, C.E., arrêt n° 198.829 

du 11 décembre 2009) ; 

- d’autre part, que la demande d’autorisation de séjour du requérant, visée au point 2.5., est redevenue 

pendante, et qu’il appartient à la partie défenderesse de la réexaminer, à la lumière des enseignements 

de l’arrêt susvisé du Conseil de céans, afin, notamment, de corriger la ou les irrégularité(s) constatée(s) 

dans ce même arrêt. 

 

En pareille perspective, le Conseil ne peut qu’observer que c’est avec pertinence que la partie requérante 

soutient : 

- premièrement, qu’étant fondée sur le constat déterminant de l’existence d’une décision du 7 décembre 

2021 qui, au regard de l’arrêt n°278 976 prononcé le 19 octobre 2022 par le Conseil de céans ordonnant 

son annulation, a disparu rétroactivement, erga omnes, de sorte qu’elle doit être considérée comme 

n’ayant jamais existé, la motivation du premier acte attaqué n’apparaît ni pertinente, ni adéquate et ne 

satisfait, dès lors, pas aux obligations, rappelées au point 4.3.2.1., incombant à la partie défenderesse, à 

cet égard ; 

- deuxièmement, qu’au regard des effets s’attachant à ce même arrêt n°278 976 du 19 octobre 2002 du 

Conseil de céans, ordonnant l’annulation de la décision qu’elle avait prise, le 7 décembre 2021, à l’égard 

de la demande de séjour du requérant, la partie défenderesse ne pouvait, lorsqu’elle a pris le deuxième 

acte attaqué, postérieurement au prononcé dudit arrêt, ni poser le constat que la demande susmentionnée 

de séjour du requérant, visée au point 2.5., « [a] été[.] refusée[.] le 07.12.2021 », ni justifier l’adoption de 

ce même acte attaqué en se fondant sur un tel constat, sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation, 

ni méconnaître, à cet égard, les obligations, rappelées au point 4.3.2.1., lui incombant en vertu, 

notamment, des dispositions légales et principes visés au moyen ; 

- troisièmement, qu’en se limitant, pour conclure à l’existence, dans le chef du requérant, d’un risque de 

fuite justifiant l’adoption du troisième acte attaqué, à constater que celui-ci n’ayant « pas obtempéré à 

l’ordre de quitter le territoire du 13.09.2022 », alors que « l’introduction d’un recours en annulation et d’une 

demande de suspension n’a pas pour effet d[‘en] suspendre l’exécution », « a manifesté sa volonté de ne 

pas se conformer à une mesure d’éloignement », la partie défenderesse est demeurée en défaut de 

satisfaire à l’obligation, rappelée au point 4.3.2.1., à laquelle elle est tenue, de prendre en considération 
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tous les éléments pertinents de la cause, en négligeant de prendre en compte les circonstances, établies 

en l’espèce, selon lesquelles, d’une part, la demande de séjour du requérant, visée au point 2.5., est 

redevenue pendante après que le Conseil de céans ait rendu l’arrêt susvisé n°278 976 du 19 octobre 

2002 et, d’autre part, ce dernier se trouve, depuis lors et toujours actuellement, dans l’attente d’un 

réexamen de ladite demande. 

 

En ce sens, les aspects du moyen rappelés supra sous le point 4.3.1. apparaissent, prima facie, sérieux.    

 

La partie défenderesse qui s’est, lors de l’audience, « référée à justice » s’agissant des demandes de la 

partie requérante sollicitant la suspension de l’exécution des actes litigieux, n’a fait état d’aucune 

observation de nature à mettre en cause les constats et l’analyse développés dans les lignes qui 

précèdent. 

 

Il est, dès lors, satisfait à la condition du moyen d’annulation sérieux. 

 

Par conséquent, la deuxième condition cumulative est remplie. 

 

4.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.4.1. Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait, notamment, 

valoir que l’exécution des décisions entreprises exposerait le requérant à être effectivement éloigné du 

territoire belge, alors qu’il estime, pour sa part, pouvoir y disposer d’une autorisation de séjour, sur la base 

de la demande de « séjour après les études en vue de trouver un emploi ou de créer une entreprise », 

visée au point 2.5., qu’il avait introduite, le 16 novembre 2021, sur la base de l’article 61/1/9 de la loi du 

15 décembre 1980, précitée. 

 

4.4.2. Dès lors qu’il ressort, d’une part, des développements repris sous les points 4.3.2.1. et 4.3.2.2., que 

la partie défenderesse ne s’est, notamment, pas livrée, avant d’adopter les décisions entreprises, à un 

examen tenant compte de l’ensemble des éléments pertinents de la situation du requérant et, en 

particulier, de la circonstance que celui-ci reste actuellement toujours dans l’attente d’une décision de la 

partie défenderesse, relative à la demande susmentionnée, qu’il avait introduite, le 16 novembre 2021, 

sur la base de l’article 61/1/9 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, et qu’il apparaît, d’autre part, qu’il 

ne saurait actuellement être exclu que le réexamen de cette même demande, auquel la partie 

défenderesse doit encore procéder, puisse aboutir à une décision qui serait favorable au requérant, le 

Conseil ne peut que conclure qu’à ce stade, le risque de préjudice grave et difficilement réparable, tel 

qu’allégué par la partie requérante dans les termes rappelés au point 4.4.1., est suffisamment consistant 

et plausible. 

 

Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie. 

 

5. Il résulte de l’ensemble des considérations qui précèdent que les trois conditions requises pour que soit 

accordée la suspension de l’exécution des décisions attaquées, telles que rappelées supra au point 4.1., 

sont réunies.  

Par conséquent, la demande de suspension enrôlée sous le numéro X doit être favorablement accueillie 

et la demande de suspension enrôlée sous le numéro X, déclarée recevable dans la mesure précisée aux 

points 3.1.1. et 3.1.2., doit également être favorablement accueillie, dans cette même mesure. 

 

6. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera, le cas échéant, l’objet d’un examen, à un stade ultérieur de la 

procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 
Les affaires enrôlées sous les numéros X et X sont jointes. 
 
Article 2 
 
La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est accueillie. 
 
Article 3 
 
La suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire, pris le 13 septembre 2022, est ordonnée. 
 
Article 4 
 
La suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire, pris le 2 août 2023, est ordonnée. 
 
Article 5 
 
Cet arrêt est exécutoire par provision. 
 
Article 6 
 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf août deux mille vingt-trois, par : 

 

V. LECLERCQ,      présidente f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. BOURLART,     greffier. 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

M. BOURLART V. LECLERCQ 


